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Pourquoi se préoccuper de l’après-SCOT ?

� Comment traduire le projet 
d'aménagement et ses orientations dans 
l'opérationnel ?

� Est-ce que la mise en compatibilité (PLU, 
CC, OA...) va se faire toute seule ?

� Quels rôles pour :
- L'EP de SCOT ? 
- Les communes et les EPCI ? 
- Les services de l’Etat ?
- Les autres acteurs de l'aménagement ?



Le suivi du SCOT : une nécessité

� Une seule obligation: le rendez-vous du 
bilan : maximum 10 ans > maximum 6 ans

� L 122-13 du CU: 
� L'EP de SCoT procède à une analyse des résultats de 

l'application du SCoT en matière d'environnement, de 
transports et de déplacements, de maîtrise de la 
consommation d'espace et d'implantations commerciales

� Il délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa révision
�A défaut, le SCOT est caduc

� L'analyse est communiquée au public et 
à l'Etat (autorité environnementale)



Suivi : questions 

� Quel dispositif mettre en place pour 
assurer le moment venu cette analyse ?

� Y a-t-il des indicateurs dans les SCOT ?

� Avec quelles ressources humaines et 
quels moyens ?

� Quel partenariat technique ?

� Quelle implication des élus ?



La compatibilité des PLU et CC

� Comment s’y prendre ? Quel conseil apporter 
aux communes et EPCI ?

� Quel partenariat avec les services de la DDT ?

� Quelles ressources humaines y consacrer ? 
� Pour quel temps passé ?

� La compatibilité concerne aussi les autres 
documents (PLH, PDU) et les grandes opérations 
d’aménagement...



La mise en œuvre : quelle efficience ?

� Pour réaliser un aménagement durable, la 
planification se suffit pas

� Les élus qui ont participé à l’élaboration du 
SCOT et l’ont voté ne sont pas nécessairement les 
mêmes que ceux qui prennent les décisions en 
matière d’aménagement

� Les autres collectivités (Etat, Région, 
Département, EPCI...) initient des projets et des 
aménagements



Questions

� Comment favoriser l’urbanisation sur les sites 
préférentiels désignés dans le SCOT ?

� Comment mener en parallèle une stratégie 
foncière ? Avec quels opérateurs ? 

� Comment initier des opérations d’aménagement 
pour maîtriser l’urbanisation, la mixité, la densité ?

� Comment lancer des actions, les programmer, 
les contractualiser ?














